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I N T R O D U C T I O N 
 

Au niveau national, l’évolution des modes de vie et des habitudes de consommation, combinée à la 

croissance économique et démographique, ont entraîné un doublement de la production d’ordures 

ménagères par Français en quarante ans. Les déchets des activités économiques (hors BTP) ont, de leur 

côté, augmenté de 5 % entre 2008 et 2010 (source ADEME). 

 

« Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ! » 

 

La prévention des déchets, en développant des actions permettant de changer nos comportements, 

concrétise cet adage et permet d’économiser des matières premières épuisables, limiter les impacts 

sur l’environnement et la santé et permettre des économies financières liées au traitement du déchet. 

 

Que ce soit au niveau européen ou français, la prévention des déchets est une action prioritaire dans 

les modes de gestion des déchets.  

 La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

(LTECV) renforce la priorité donnée à la prévention de la production de déchets dans les actions à 

mener pour favoriser la transition vers une économie circulaire et non plus « linéaire ». Un objectif de 

réduction de 10 % du ratio de déchets ménagers et assimilés en dix ans est inscrit dans cette loi. 

 La feuille de route pour une économie 100 % circulaire ainsi que la loi en cours de préparation 

intègre plusieurs orientations dans ce sens. 

 

Le Plan régional de prévention et gestion des déchets, instauré par la Loi NOTRe, fixe les moyens de 

réduction des déchets, de recyclage matière et organique et de traitement des déchets résiduels à 

l’échelle régionale aux horizons 2025 et 2031, conformément à l’article R. 541-16 du code de 

l’environnement. Pour les déchets non dangereux des ménages et des activités économiques, le plan 

fixe comme objectif de réduire de 10 % la production de l’ensemble de ces déchets dès 2025 par 

rapport à 2015.  

Il met également en exergue le risque de saturation des installations de stockage des déchets non 

dangereux dès 2019. 

 

Au niveau métropolitain, cette priorité est reprise dans le Schéma métropolitain de gestion des déchets, 

délibéré par le conseil de la Métropole le 19 octobre 2017, qui fixe les axes prioritaires et les futures 

orientations d’une politique de gestion des déchets concertée et partagée par les six Territoires pour les 

dix prochaines années (cf. annexe 1).  

Il prévoit de revisiter les grands principes de la gestion des déchets en agissant sur la réduction des 

quantités tout en augmentant significativement le taux de valorisation matière et organique.  

 

En complément du schéma métropolitain, comme prévu à l’article L541-15-1 du code de 

l’environnement, la Métropole définie son Plan de prévention des déchets ménagers et assimilés 

(PMPDMA), approuvé lors du conseil de Métropole du 19 décembre 2019. Ce plan s’inscrit dans le Plan 

climat-air-énergie métropolitain et a pour finalité de : 

 

1- Réduire les déchets produits et collectés sur le territoire et ainsi apporter une réponse à la saturation des exutoires 

de traitement et à l’augmentation programmée des coûts de traitement ; 

2- Harmoniser les pratiques de prévention des déchets sur la Métropole afin d’offrir aux habitants des solutions 

homogènes et permettre d’engager un changement de comportements ; 

3- Participer à l’ouverture de la gestion des déchets vers une économie circulaire. 

 

Il constitue la première étape de l’objectif 2035 d’une Métropole zéro déchet zéro gaspillage.  
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Ce plan vise les déchets ménagers et assimilés à la charge de la collectivité et concerne tous les acteurs 

que ce soient les particuliers, les scolaires, les collectivités, les commerces, les petites et moyennes 

entreprises, les associations, les touristes. 

Il se structure, au terme d’une démarche coordonnée entre les territoires, et en accord avec le décret 

n°2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 

assimilés, autour de quatre grands axes : 

A.  État des lieux de la prévention sur la Métropole ; 

B.  Définition des objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés en 2025 ; 

C.  Mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs ; 

D.  Définition des modalités de suivi et d’évaluation du plan. 

 

 

1. ÉTAT DES LIEUX DE LA PRÉVENTION DES DÉCHETS SUR LA MÉTROPOLE 

1.1 Le territoire métropolitain 

La Métropole Aix-Marseille-Provence est un établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre qui regroupe 92 communes d’un seul tenant et compte plus de 1 850 000 habitants ; elle 

est à ce titre la métropole la plus vaste de France. Elle s’appuie sur deux niveaux décisionnels : 

- Le conseil de la Métropole qui a en charge les compétences stratégiques 

métropolitaines et les actions transversales globales. Il délibère le Plan métropolitain de 

prévention des déchets ménagers et assimilés ; 

- Les conseils de Territoire qui exercent par délégation du conseil métropolitain, les 

compétences opérationnelles définies par la loi. Ils valident et mettent en œuvre les 

actions du Plan de prévention des déchets ménagers et assimilés. 

 

Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 a fixé les limites des 6 territoires de la métropole d’Aix-Marseille-

Provence, en regroupant les communes sur les périmètres des EPCI fusionnés : 

- Marseille Provence (CT1) 

- Pays d’Aix (CT2) 

- Pays Salonais (CT3) 

- Pays d’Aubagne et de 

l’Étoile (CT4) 

- Istres-Ouest Provence 

(CT5) 

- Pays de Martigues (CT6) 
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À partir des données consolidées de l’INSEE sur la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

plusieurs éléments clefs et impacts sur la prévention ressortent : 

 

 Une population en augmentation de 0,4 % par an plutôt homogène au niveau 

des tranches d’âge avec toutefois une part des retraités élevée (25,6 %). 

 Une attention particulière sur la cible « retraités » sera à prendre en 

compte en fonction des territoires (lieux des animations, messages             

de communication…). 

 

 En 2016, sur les 825 633 ménages de la métropole, 36 % sont composés d’une seule 

personne. L’impact de ces ménages sensibilisés sur la réduction des déchets sera 

moins important que pour un ménage avec famille. 

 Nécessité d’identifier et mobiliser des relais terrain pour démultiplier 

les messages de prévention et toucher plus de personnes.  

 Intérêt des outils numériques pour toucher le plus grand nombre. 

 Sensibilisation à l’adaptation des achats en fonction des besoins et à la lutte contre le 

gaspillage alimentaire. 

 

 Une majorité de logements en appartements sur le territoire (64 %) avec cependant près de 

330 000 maisons. 

 Les dispositifs de gestion de la ressource biodéchets doivent prendre en compte ce paramètre 

ainsi que l’impact sur les volumes. 

 

 22 % des ménages de la métropole n’ont pas de véhicule personnel. 

 La proximité des solutions de réduction sera à rechercher. 

 

 45 % des ménages fiscaux sont non imposables. 

 Communiquer sur les impacts économiques de la prévention des déchets pour les habitants. 

1.2. La prévention des déchets 

La prévention de la production de déchets consiste à réduire la quantité et la nocivité des déchets 

produits en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur la consommation. 

 

Prévention des déchets Gestion des déchets 
 

 

Le Plan de prévention des déchets ménagers et assimilés va se focaliser sur les déchets qui relèvent de 

la compétence et de la responsabilité de la Métropole. Ces derniers concernent les déchets produits 

par les ménages et ceux dits assimilés qu’ils soient collectés de façon régulière ou occasionnelle.  

Les déchets assimilés regroupent les déchets des activités économiques qui, compte tenu de leurs 

caractéristiques et des quantités produites peuvent être collectés avec les ordures ménagères sans 

sujétions techniques particulières. Il s’agit de déchets des entreprises (artisans, commerçants…) et des 

déchets du secteur tertiaire (administrations, hôpitaux…) qui sont collectés dans les mêmes conditions 

que les ordures ménagères. 

Extraction 

Fabrication 

Transports 

Distribution 

Achat 

Utilisation 

Réparation 

Réemploi Collecte 

Recyclage 

Réutilisation valorisation 

matière 

Valorisation 

énergétique 
Élimination 

Réduction à la source Consommation responsable 
Source : Programme national de 

prévention des déchets. 2014-2020, 

MEEM-ADEME 

Minimisation 
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Tableau synoptique de la composition des déchets municipaux 

(déchets gérés par les collectivités locales) 

 

 

DÉCHETS DE LA 

COLLECTIVITÉ 

DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

Déchets produits par les ménages et les activités économiques 

collectés par le service public d’élimination des déchets 

• Déchets des espaces 

verts publics 

 

• Déchets de voirie, marchés 

 

• Déchets de 

l’assainissement (boues 

d’épuration) 

   

   Déchets occasionnels 

Déchets « de routine » 

= ordures ménagères et 

assimilées 

• Encombrants, 

déchets verts, déblais 

et gravats 

 Déchèteries 

• Déchets 

collectés              

en mélange 

(poubelle 

ordinaire) 

= ordures 

ménagères 

résiduelles 

• Déchets collectés  

sélectivement, 

           soit en porte-à- 

           porte, soit en 

  apport volontaire  

  (emballages,   

 déchets fermentes-         

  cibles, verre…) 

 

 
 

La Métropole définit, comme prévu à l’article L541-15-1 du code de l’environnement, son programme 

local de prévention, appelé « Plan métropolitain de prévention des déchets ménagers et assimilés 2019-

2025 » qui précise les actions et objectifs globaux à atteindre. Les Territoires définiront, quant à eux, des 

programmes d’actions permettant de décliner ces objectifs. Ils sont libres d’engager des actions plus 

ambitieuses en fonction de leurs spécificités.  

Le plan respecte les obligations prévues par le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes 

locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés. 

1.3 Prévention et économie circulaire 

« L’économie circulaire est un système économique d’échange et de production qui, à tous les stades du 

cycle de vie des produits (biens et services), vise à augmenter l’efficacité de l’utilisation des ressources et 

à diminuer l’impact sur l’environnement tout en développant le bien-être des individus » (source ADEME). 

 

Trois domaines d’actions et sept piliers sont concernés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PÉRIMÈTRE DU PLAN DE PRÉVENTION MÉTROPOLITAIN 

Source : ADEME 
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La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) de 2015 fixe dans son article                

L. 10-1-1 l’objectif de «  transition vers une économie circulaire qui vise à dépasser le modèle économique 

linéaire consistant à extraire, fabriquer, consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et 

responsable des ressources naturelles et des matières premières primaires ainsi que, par ordre de priorité, à 

la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, suivant la 

hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une 

valorisation des déchets ». 

 

La feuille de route pour une économie circulaire publiée le 23 avril 2018 comporte 50 mesures de 

changement de modèle pour passer d’une économie linéaire à une économie circulaire. Une loi sur ce 

sujet est en cours de préparation sur l’année 2019.  

 

Au niveau européen, le Parlement a amendé début 2017 le paquet européen de l’économie circulaire, 

présenté en décembre 2015 par la Commission européenne.  

 

Lors de la construction de son schéma de gestion des déchets, la Métropole a défini des orientations, dont 

les actions de prévention déclinées dans ce plan, qui s’inscrivent dans les principes de l’économie 

circulaire. Une stratégie d’économie circulaire reste cependant à construire sur la métropole en lien avec 

l’ensemble des directions concernées. 

1.4 Recensement des acteurs concernés 

La réduction des déchets est un projet transversal. De nombreux acteurs ont été identifiés lors de l’état des 

lieux que ce soit en interne ou en externe : 

En interne, les principales directions impliquées dans les démarches de prévention des déchets 

sont : 

• Direction de l’Environnement avec notamment le Plan climat-air-énergie métropolitain  

• Direction de l’Agriculture dans le cadre du projet alimentaire territorial ; 

• Direction de la Communication ; 

• Direction de l’Économie en lien avec les zones d’activités et déchets assimilés. 

 

Dans la phase d’état des lieux, un recueil des attentes sur les déchets et la prévention a été réalisé à l’occasion 

des réunions de concertation du Plan climat-air-énergie métropolitain et du projet alimentaire territorial de 

la Métropole. 
 

En externe, de nombreuses institutions et associations s’impliquent de plus en plus dans des 

démarches de prévention des déchets et sont autant de relais des actions prévues dans ce plan : 

• Conseil régional 

• Conseil départemental 

• ADEME 

• Conseil de développement 

• Université, rectorat, CROUS 

• Mairies 

• Chambres consulaires : Chambre de commerces et d'industries, Chambre de métiers et artisanat, 

Chambre d'agriculture 

• Associations (d'entreprises, environnementales...) 

• Acteurs de l’économie sociale et solidaire 

• Bailleurs sociaux et syndics de copropriétés 

• Syndicats et fédérations professionnels 

• Offices de tourisme 
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1.5  Les types et quantités de déchets ménagers et assimilés produits 

À l’échelle de la métropole, les déchets ménagers et assimilés (DMA) représentaient en 2010 une 

quantité de 1 171 126 tonnes, soit 637 kg/hab./an, dont 62 % produites au titre des ordures ménagères 

résiduelles (OMR). Sur 2015, année de référence du plan régional de prévention et gestion des déchets 

et donc de ce plan métropolitain, ce ratio est de 627 kg/hab. soit une baisse de 1,7 % par rapport à 

2010.  

 
 

Années  
Année  Année Année Année Année Année Année Année 

2010* 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Population 1 837 224* 1 815 083 1 815 161 1 823 241 1 854 934 1 864 637 1 866 360 1 874 485 

Tonnages OMR 734 790 724 998 714 670 691 161 708 703 705 720 693 488 694 824 

Ratio OMR  
en kg/hab./an 

400 399 394 379 382 378 372 371 

% de réduction ratio OMR 
par rapport à l'année 2010 

  -0,1 % -1,6 % -5,2 % -4,5 % -5,4 % -7,1 % -7,3 % 

% de réduction ratio OMR 
par rapport à l'année 2015 

            -1,8 % -2,1 % 

Tonnages DMA  1 171 126 1 156 006 1 138 854 1 119 114 1 160 238 1 168 793 1 175 699 1 175 150 

Ratio DMA  
en kg/hab./an 

637 637 627 614 625 627 630 627 

% de réduction ratio DMA 
par rapport à l'année 2010 

  -0,1 % -1,6 % -3,7 % -1,9 % -1,7 % -1,2 % -1,7 % 

% de réduction ratio DMA 
par rapport à l'année 2015 

            0,5 % 0 % 

Part des OMR sur DMA 62,7 % 62,7 % 62,8 % 61,8 % 61,1 % 60,4 % 59 % 59,1 % 

Ratio DMA Région PACA 
en kg/hab./an 

     725 714 722 

Ratio DMA France 
en kg/hab./an 

     572   

* Intégration de Gréasque et Gardanne aux données du CT2  

 

Fin 2017, le ratio de DMA est identique à 2015 mais en baisse par rapport à 2010. Le ratio d’OMR est quant à 

lui en baisse de -2,1 % par rapport à 2015 et de -7,3 % par rapport à 2010. Sur l’année 2018, la tendance du 

ratio des DMA est en hausse. En comparant avec les données hors territoire, on constate que les ratios 

métropolitains sont inférieurs aux ratios régionaux mais supérieurs aux ratios nationaux. Ces écarts traduisent 

probablement la part importante des déchets d’activités économiques dans les DMA ainsi que l’impact du 

tourisme en Région.  

 

On constate également que le travail de réduction des déchets, entamé par les différents territoires ces 

dernières années (ceux engagés dans un plan de prévention et les autres), a porté essentiellement sur 

les ordures ménagères résiduelles.  

 

Il faut noter que l’objectif de réduction affiché par le Grenelle II de l’environnement n’a pas été atteint 

(- 7 % d’OMA sur la période 2010-2015). Un focus sur les déchets qualifiés d’ordures ménagères assimilées 

(OMA) a été réalisé afin de se rendre compte de l’impact des plans de prévention lancés dans le cadre 

de la loi du 12 juillet 2010 (loi dite Grenelle II) qui prévoyait de réduire de 7 % les quantités des OMA 

produites par habitant sur cinq ans. À la différence des déchets ménagers et assimilés, les « ordures 

ménagères et assimilées » ne recouvrent que les déchets collectés de façon régulière par le service 

public de gestion des déchets et excluent donc tous les déchets collectés de manière occasionnelle 

(collecte d’encombrants, de déchets verts, de déblais et gravats, collectes en déchèteries ou en porte-

à-porte, etc.). 
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À l’échelle des territoires 

L’analyse du ratio OMA et DMA au niveau des territoires met en exergue des écarts importants. Ainsi, en 

2015 le ratio des DMA est compris entre 552 kg/hab./an pour Marseille Provence (CT1) et 768 kg/hab./an 

pour le Pays Salonais (CT3). Les OMA sont, quant à elles, comprises entre 389 kg/hab./an pour le Pays 

Salonais et 426 kg/hab./an pour Marseille Provence. Ces écarts mettent en perspective des pratiques de 

prise en compte des déchets OMA et DMA différentes d’un territoire à l’autre qu’il faudra à terme 

homogénéiser dans le cadre d’une harmonisation des pratiques à l’échelle de la métropole. 

Ainsi, on note une baisse du ratio OMA plus forte que celui des DMA dans les territoires de Marseille 

Provence, du Pays d’Aix (CT2), du Pays Salonais et du Pays d’Aubagne et de l’Étoile (CT4). L’inverse est 

observé pour les territoires Istres-Ouest Provence (CT5) et Pays de Martigues (CT6). 
 

 

 

 

 

Sur les années 2010-2015, les flux des OMA et des DMA diminuent dans tous les territoires sauf au niveau 

du Pays d’Aix où le flux des DMA a augmenté.  

 

L’analyse de l’évolution des ratios OMA et DMA à l’échelle de la métropole a mis en exergue le constat 

suivant : 

- Dans l’ensemble, des efforts significatifs de réduction des OMA ont été réalisés sur l’ensemble 

du territoire métropolitain. Toutefois, les résultats obtenus sont encore en deçà des objectifs 

définis au niveau national. 

 

- On note, à l’échelle de la métropole, une légère diminution du ratio DMA sur la période 2010-

2017 ; la marge de progression concernant ce gisement reste très importante. 
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Par ailleurs, les déchets des professionnels, dénommés déchets d’activités économiques (DAE), 

représentent selon le Plan régional de prévention et gestion des déchets, 22 % des ordures ménagères 

et assimilés et 17 % des déchets de déchèteries. 

 

Au niveau local, plusieurs retours d’expériences, ou études, montrent que les déchets d’activités 

économiques représentent une forte proportion des déchets collectés par le service public : 

 

Sur le territoire Marseille Provence, les déchets des professionnels ont été interdits dans les 

déchèteries de Marseille avant 2010 et dans les autres déchèteries du territoire entre 2013 et 

2016. Il ressort de cette démarche une baisse des tonnages sur les déchèteries hors Marseille 

avant/après fermeture aux professionnels d’environ 30 %. Sur l’année 2017 le ratio de déchets 

par habitant en déchèteries sur le territoire Marseille Provence est de 93 kg/hab./an à comparer 

au ratio métropolitain de 186  kg/hab./an (RPQS 2017). 

Sur le territoire du Pays d’Aix, une étude menée a confirmé que les déchets des professionnels 

peuvent être estimés entre 20 % et 30 % des déchets collectés par le service public. La part 

évitée sur les déchèteries, grâce à la mise en place d’une limitation des déchets d’activités 

économiques, est estimée à 30 %, et à 15 % sur les OMR. 

 

Pour les années à venir, les efforts de prévention et de réduction des ordures ménagères et assimilés, 

entrepris sur les territoires, doivent être amplifiés et généralisés à l’échelle de la métropole. 

Compte tenu des enjeux de réduction qui devront être réalisés sur les DMA, les axes de travail devront 

aboutir à une meilleure séparation des flux entre DMA et DAE afin de responsabiliser le secteur privé 

pour une optimisation de la gestion de leurs déchets et ainsi aboutir à une réduction des quantités. De 

plus, la Métropole devra s’atteler prioritairement à la mise en place d’actions fortes de réduction et 

d’économies circulaires axées sur les déchets qualifiés « d’assimilés ». 

1.6  Les actions menées en faveur de la prévention des déchets 

Conformément au 1er Plan national de prévention de la production des déchets, certains Territoires ont 

engagé des initiatives volontaires afin d’atteindre les objectifs de la loi du 12 juillet 2010. 

Parmi les six Territoires qui composent l’espace métropolitain, seuls trois se sont engagés dans la 

définition et mise en œuvre de plans d’actions structurés : Marseille Provence, Pays d’Aix et Pays 

Salonais. Les autres Territoires ont pu développer des actions de prévention mais non inclus dans un plan 

d’actions global. 

 

Le tableau ci-dessous réalise une synthèse de la démarche, des habitants concernés, des gisements 

retenus, des publics ciblés, des objectifs fixés pour chaque territoire, des résultats quantitatifs obtenus et 

des actions réalisées. 
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Collectivité Pays Salonais Pays d'Aix Marseille Provence 

 

 État d’avancement 
Signature d’un programme 

en 2009 finalisé en 2014 

Signature d’un 

programme en 2010 

finalisé en 2015 

Signature d’un 

programme en 

novembre 2011 

finalisé en 2016 

 Habitants   

 concernés 

133 686 369 523 1 043 331 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Gisements retenus 

- Résidus de cuisine  

et déchets de jardins 

(compostage 

individuel), 

- biens 

d'équipement 

(réemploi), 

- imprimés non 

sollicités (stop pub), 

- papiers de bureau, 

- déchets des 

professionnels, 

- textiles, 

- produits contenant  

des substances 

dangereuses 

- Résidus de cuisine  

et déchets de jardins 

(compostage 

individuel), 

- biens 

d'équipement 

(réemploi), 

- imprimés non 

sollicités (stop pub), 

- papiers de bureau, 

- déchets des 

professionnels, 

- textiles, 

- produits contenant  

des substances 

dangereuses 

- Résidus de cuisine  

et déchets de 

jardins 

(compostage 

individuel et 

collectif ; déchets 

verts ; gaspillage 

alimentaire), 

- biens 

d'équipement 

(réemploi), 

- imprimés non 

sollicités (stop 

pub), 

- papiers de bureau, 

- déchets des 

professionnels, 

- emballages (eau 

du robinet et acte 

d'achat), 

- textiles, 

- produits contenant 

des substances 

dangereuses 

 

 Publics visés 

- les ménages, 

- les services de 

communes, 

- les professionnels 

- les ménages, 

- les services de 

communes, 

- les professionnels 

- les ménages, 

- les services de 

communes, 

- les professionnels 

 Objectifs fixés 

sur les OMA 

Réduction de 7 % sur  

5 ans 

Réduction de 7 % sur  

5 ans 

Réduction de 7 % 

sur  

5 ans 

 Baisse des ratios      

 d’OMA et DMA 

- Ratio OMA: -18,5 % 

- Ratio DMA : -0,43 % 

- Ratio OMA : -2,42 % 

- Ratio DMA : +2 %  

- Ratio OMA : -9,3 % 

- Ration DMA : -13,7 % 
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Collectivité Pays Salonais Pays d'Aix Marseille Provence 

 

 Actions  

 réalisées 

Compostage individuel 

ou semi-collectif : 

animations pour la 

promotion du 

compostage 

Création d'un kit de 

communication « Réduire 

ses déchets » 

Campagne d'affichage 

de promotion et de 

prévention avec logo 

Mise à jour du guide de 

la récupération et du 

réemploi 

Convention avec les 

associations favorisant le 

réemploi 

Réunion de sensibilisation 

aux bonnes pratiques 

auprès du personnel de la 

collectivité 

Sensibilisation aux bio-

déchets et au 

gaspillage alimentaire 

Lancement d'une 

étude sur le 

gaspillage 

alimentaire 

Développement du 

compostage individuel 

et collectif 

Animation de 

sensibilisation à la 

consommation 

responsable (charte 

commerces engagés) 

Sensibilisation des 

scolaires (CPIE) 

Promotion de 

l'exemplarité des 

entreprises 

Promotion de 

l'exemplarité des 

acteurs touristiques 

Développement de 

ressourceries 

Développement de 

plateformes de 

dépotage au sol pour 

les déchets verts dans 

les déchèteries 

Action de 

communication 

d'envergure (animation 

et formation) 

Sensibilisation aux bons 

gestes pour réduire les 

déchets (création d’un 

site internet, 

campagnes de 

communication, guide 

du  

tri-réemploi) 

Développement du 

compostage individuel 

(7000 composteurs) et 

collectif (45 sites) 

Sensibilisation à la 

réduction des 

déchets verts 

Sensibilisation au 

gaspillage 

alimentaire 

Développement des 

ressourceries 

Développement 

de la collecte des 

textiles 

(conventions Le 

Relais et écotextile) 

Distribution des 

autocollants stop pub 

Sensibilisation des 

scolaires 

Promotion de 

l'exemplarité des 

entreprises 

Développement de 

l'éco-exemplarité 

avec les communes 

du territoire (piles, 

dématérialisation) 
 

Les résultats sont positifs sur deux des trois Territoires engagés avec des actions principalement orientées 

vers les biodéchets, le réemploi et la sensibilisation des habitants. À partir de ces résultats ont peut définir 

les orientations suivantes à prendre en compte dans le plan de prévention. 
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Les retours d’expériences de chaque Territoire mettent en exergue le besoin de continuité dans les 

actions de prévention et dans l’importance de la sensibilisation des habitants aux bons gestes. Les 

nouvelles habitudes entraînent un changement de comportement qui ne peut s’envisager que sur le 

long terme. La collectivité doit faciliter la mise en œuvre de ces bons gestes par les habitants grâce à 

des solutions de proximité.  

1.7  Le contexte réglementaire 

Les objectifs qualitatifs et quantitatifs ambitieux de la loi de transition énergétique et de la feuille de route 

pour l’économie circulaire, la transcription attendue en droit français du paquet économie circulaire de 

l’Europe ainsi que le plan régional de prévention et de gestion des déchets, voté en juin 2019, sont autant 

de textes qui nous obligent et structurent nos objectifs de prévention des déchets. 

 

La loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 étend le champ de compétences des Régions en matière de 

prévention et de gestion des déchets par la définition d’un plan régional unique. Elle prévoit la création 

d’un plan régional de prévention et de gestion des déchets et d’un schéma régional d'aménagement et 

de développement durable et d'égalité du territoire (SRADDET).  

 

Le plan de prévention et gestion des déchets, adopté en juin 2019 par la Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, reprend les objectifs de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 

la croissance verte (LTECV) avec : 

 

Pour les déchets non dangereux non inertes, le plan fixe les objectifs de : 

o Réduire de 10 % la production de l’ensemble des déchets non dangereux des ménages et des 

activités économiques dès 2025 par rapport à 2015. Cela représente un évitement de l’ordre de 

600 000 tonnes en 2025 et 2031,  

o Développer le réemploi et augmenter de 10 % la quantité des déchets non dangereux non inertes 

faisant l'objet de préparation à la réutilisation en 2025 par rapport à 2015. 

 

Pour les déchets inertes, le plan fixe de :  

o Stabiliser la production de déchets du BTP en 2025 par rapport à 2015,  

o Réduire la quantité de déchets non dangereux du BTP mis en décharge. – 30 % à horizon 2020 et -

50 % à horizon 2025 par rapport à 2010. 

 

Constats Orientations

Biodéchets

Compostage Une partie des territoires engagés
Engagement de tous les territoires dans la démarche 

avec une harmonisation des pratiques.

Gaspillage alimentaire Des actions ponctuelles
Structurer une démarche sur les territoires en avance 

et élargir progressivement.

Réemploi

Textiles Démarche présente sur les territoires
Harmonisation de la démarche et communication 

globale

Sensibilisation des habitants

Communication Actions de proximité Communication d'envergure métropolitaine.

Stop Pub Une partie des territoires engagés
Harmonisation de la démarche et communication 

globale



15 

 

Pour les déchets dangereux : 

o Le plan régional de prévention et de gestion des déchets fixe une stabilisation du gisement des 

déchets dangereux (820 000 t/an). 

 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixe l’objectif 

national de réduction de 10 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant ainsi 

que la réduction des quantités de déchets d’activités économiques par unité de valeur produite, 

notamment du secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2020 par rapport à 2010. Cette loi rend 

également obligatoires certaines actions pour les collectivités comme la lutte contre le gaspillage 

alimentaire en restauration collective, le développement du réemploi, la réduction de la mise en décharge 

ainsi que plusieurs objectifs de recyclage.  

Elle a été complétée par la loi n° 2016-138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage 

alimentaire qui s’est concrétisé par le pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire 2017-2020.  

 

La feuille de route pour une économie 100 % circulaire, publiée le 23 avril 2018, comporte quant à elle 50 

mesures de changement de modèle, pour passer d’une économie linéaire à une économie circulaire. Ces 

mesures sont regroupées autour de 4 axes :  

o Mieux consommer ; 

o Mieux gérer les déchets ; 

o Mieux produire ; 

o Mobiliser les acteurs. 

 

Un projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire est en cours de discussion 

au niveau national pour intégrer les propositions de cette feuille de route. 

 

 

2 OBJECTIFS GLOBAUX DU PLAN MÉTROPOLITAIN DE PRÉVENTION DES 

DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

2.1 L’ambition métropolitaine 

L’ambition de la Métropole est d’engager un changement de comportement de tous les acteurs du 

territoire dans une logique d’économie circulaire afin de limiter au maximum la part de déchets enfouis 

ou incinérés.  

Ce changement doit permettre de supprimer le gaspillage, limiter la production de déchets, 

réemployer au maximum et valoriser en respectant la hiérarchie des modes de traitement : réduire / 

réemployer-réutiliser / recycler / valoriser énergie / mise en décharge.  

 

Cette ambition se traduit par un objectif 2035 d’une Métropole zéro déchet zéro gaspillage et par un 

objectif pour ce 1er plan de prévention des déchets, en cohérence avec les objectifs introduits par la 

loi transition énergétique pour la croissance verte et les dispositions générales du code de 

l’environnement sur l’économie circulaire, de réduire de 10 % le ratio annuel des déchets ménagers et 

assimilés par habitant en 2025 par rapport à 2015. 

 

En 2015, année de référence, la quantité des déchets ménagers et assimilés était évaluée à l’échelle 

de la métropole à 627 kg/hab. L’objectif est d’atteindre un ratio de 564 kg/hab. en 2025, ce qui 

représente une réduction du ratio de déchets ménagers et assimilés de 63 kg/hab. soit un tonnage 

estimatif de plus de 120 000 tonnes évitées en 2025, avec une augmentation de la population de 0,4 % 

par an. 
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Afin d’atteindre l’objectif de baisse de 10 % du ratio de DMA, un engagement fort de la Métropole, des 

conseils de Territoire et de leurs partenaires est nécessaire. 

2.2 Les mesures à mettre en œuvre 

Les axes stratégiques, définis dans le cadre de ce plan de prévention, ont pour objet de réduire la 

production des déchets et/ou leur dangerosité. Ainsi, le but visé est de diminuer en amont les impacts liés 

aux étapes de production, transformation, transport, et utilisation de matières et produits qui génèrent ces 

déchets et en aval les impacts environnementaux liés aux opérations de collecte et de traitement. 

 

Réalisé par les équipes internes dans une période de construction de l’entité métropolitaine, à partir de 

dynamiques sur la prévention des déchets différentes d’un Territoire à l’autre, ce plan représente le socle 

commun à tous les territoires pour les actions à déployer. Chaque Territoire peut décider d’aller plus loin et 

engager des actions complémentaires. 

 

 

Le plan s’articule autour des 4 axes suivants : 

 

Axe 1 : Sensibiliser à la réduction des déchets pour faire évoluer les comportements 

 Des acteurs du Territoire 

 Lancement de campagnes de communication régulières et communication sur  

la consommation responsable ; 

 Organisation d’actions de proximité pour sensibiliser le public ; 

 Déploiement de l’autocollant « stop pub ». 

 Des collectivités en favorisant l’éco-exemplarité. 

Axe 2 : Harmoniser les modalités de gestion des déchets d’activités économiques sur le territoire afin de 

favoriser l’émergence de solutions adaptées 

 Arrêt de la prise en charge par le service public des déchets des professionnels en déchèteries 

lorsqu'il y a une solution privée de remplacement ; 

 Limitation des déchets d’activités économiques, dont les déchets des établissements publics, 

pris en charge par le service public avec notamment l’arrêt de collecte des zones d’activités 

économique, mise en œuvre de la redevance spéciale forfaitaire avec plafonnement des 

volumes collectés ;  

 Accompagnement des services techniques des Mairies et associations de professionnels. 

 

 

Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année Année

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Population 1 864 637 1 866 360 1 874 485 1 883 082 1 890 614 1 898 177 1 905 769 1 913 393 1 921 046 1 928 730 1 936 445

Tonnages DMA 1 168 793 1 175 699 1 175 150 1 197 914 1 183 257 1 168 465 1 153 534 1 138 466 1 123 259 1 107 911 1 092 424

Ratio DMA 

en Kg/hab./an
627 630 627 636 626 616 605 595 585 574 564

% de réduction ratio DMA par 

rapport à l'année 2010
-1,7% -1,2% -1,7% -0,2% -1,8% -3,4% -5,0% -6,7% -8,3% -9,9% -11,5%

% de réduction ratio DMA par 

rapport à l'année 2015
0,5% 0,0% 1,5% -0,2% -1,8% -3,4% -5,1% -6,7% -8,4% -10,0%

Années
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Axe 3 : Valoriser la ressource « biodéchets » et lutter contre le gaspillage alimentaire  

 Promouvoir le compostage  

 Individuel ;  

 Collectif et partagé ;  

 Lombricomposteur. 

 Lutter contre le gaspillage alimentaire  

 En restauration scolaire et collective ;  

 Auprès des habitants. 

 Valoriser les déchets verts  

 Des habitants ; 

 Des espaces verts municipaux (cf. éco-exemplarité). 

Axe 4 : Donner une seconde vie aux produits et objets 

 Promouvoir les solutions existantes (répar’acteurs…) ; 

 Mailler le territoire avec des solutions de proximité ; 

 Densifier et promouvoir la valorisation des textiles. 

 

La commission consultative d’élaboration et suivi du PMPDMA, créée depuis 2016 (cf. annexe 2), a validé 

ces actions en février 2019 et assurera le suivi de son avancement chaque année à partir des résultats 

constatés. 

 

La mise en œuvre de ces actions, précisée dans les fiches actions suivantes, permettra d’atteindre 

l’objectif de réduction des déchets ménagers et assimilés mais également d’engager un changement 

dans le comportement des acteurs du Territoire et ainsi participer à l’émergence d’une économie 

circulaire sur la métropole. 
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AXE A1 

SENSIBILISER  

FICHE ACTION A1-1 

Sensibiliser à la réduction des déchets pour faire 

évoluer les comportements 

 

ENJEUX 
La prévention des déchets représente un véritable enjeu de société : environnemental, économique et 

réglementaire.  Réduire les déchets est de la responsabilité de chacun et nécessite l'adhésion et la 

mobilisation de tous.  

Aussi, afin de participer à l’évolution des comportements la mise en place de campagnes de 

communication et d’actions de terrain est primordiale et devra répondre aux enjeux de communication 

suivants : 

 Valoriser et capitaliser sur l’action des Territoires en matière de réduction des déchets et 

d’environnement ; 

 Favoriser la prise de conscience et créer un élan collectif (débloquer les résistances) ;  

 Positionner la Métropole comme incitatrice et facilitatrice de l’évolution des comportements                       

éco-responsables sur la réduction des déchets afin d’agir sur l’image et l’attractivité du territoire. 

 

PARTI PRIS, MESSAGES & AXES DE COMMUNICATION  
Un parti pris de communication autour de l’engagement collectif (Métropole + habitants) qui permettra 

d’atteindre l’ambition 2035 : Métropole zéro déchet zéro gaspillage.  

Pour la Métropole, il s’agira de renforcer l’exemplarité du service rendu. La communication devra 

permettre de faire émerger aux yeux des habitants la disponibilité des moyens existants pour réduire 

facilement leurs déchets et changer leur comportement. 

 

Une communication à 3 dimensions : 

 Expliquer (pédagogie) : le périmètre d’intervention de la Métropole, la thématique économie 

circulaire/prévention des déchets… 

 Prouver (stratège) : montrer que la Métropole agit et s’engage (les moyens existants, l’ambition 2035, 

les actions concrètes…) 

 Mobiliser (proximité) : interpeller les habitants et les inciter à faire évoluer leur comportement dans un 

objectif d’engagement collectif et commun à l’occasion des animations de proximité. 

 Un message générique sur la réduction des déchets, porté par la Métropole sur tout le           

territoire : les bons gestes  

 Différents messages de proximité selon les spécificités/thématiques des Territoires (moyens 

existants, priorités politiques et temporalité des actions)  

 

La mise en avant des gains concrets de la réduction des déchets pour les habitants permettra une meilleure 

mobilisation de leur part et les incitera à agir : 

 Bénéfice individuel (économie financière, côté pratique…) 

 Bénéfice collectif (cadre de vie, lien social, environnement, emploi…) 

 

En parallèle de la réduction des déchets, le tri est un dénominateur commun entre chaque territoire. Une 

coordination des temps et des messages de communication entre la prévention et le tri permettra d’assurer 

une cohérence et une compréhension globale du sujet. 

 

OBJECTIFS  
 Sensibiliser les habitants aux enjeux de la réduction des déchets et mettre en lumière les bénéfices à 

en tirer afin de favoriser l’implication et la mobilisation de tous ;  
 Informer les habitants sur les moyens (solutions et équipements) mis à leur disposition afin qu’ils 

appliquent les bons gestes de réduction des déchets (promotion de la consommation responsable); 
 Essaimer les gestes concrets du quotidien (gestes simples, utiles et sources d’économies) ; 
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 Faire connaître et diffuser les outils de proximité mis à disposition par chaque Territoire (guides, etc.) en 

lien avec les animations de proximité des ambassadeurs (2 animations par territoire par an); 
 Valoriser et relayer les initiatives locales (relais terrain et acteurs locaux) pour engager une démarche 

participative. 
 

CIBLES DE COMMUNICATION  
Interne : Élus, décideurs (DGS, DGA…), agents ; 

Externe  : Habitants de la métropole, associations, professionnels. 

 

MÉTHODOLOGIE ET PLANNING PRÉVISIONNEL 
Une communication destinée à l’interne et à l’externe sera déployée à partir de la démarche et du 

planning prévisionnel suivant : 

 2019/2020 : mise en place d’un focus group pour définir les orientations du plan de communication 

(image perçue autour du thème prévention/économie circulaire, attentes des habitants…) et 

recrutement de familles témoins pour suivre l’évolution des comportements.  

Les résultats permettront de définir les objectifs de communication et l’élaboration du plan de 

communication (exemple d’outils : reportages, web série, site web…) ; 

 2020 : campagne générique sur les bons gestes pour réduire les déchets et actions de proximité 

des Territoires ;  

 2021 : focus sur un axe de la prévention et actions de proximité des Territoires ; 

 Fin 2021 - Début 2022 : étude post test des personnes touchées, analyse de la compréhension des 

actions de communication et nouvelles orientations induites ; 

 2022 : campagne générique sur les bons gestes pour réduire les déchets et actions de proximité 

des Territoires ;  

 2023 : focus sur un axe de la prévention et actions de proximité des Territoires ; 

 Fin 2023 - Début 2024 : bilan quantitatif et qualitatif sur les actions de communication menées et 

recommandations à l’horizon 2035 ; 

 2024 : campagne bilan. 

 

La direction de la Communication de la Métropole mobilisera des moyens internes (conception, création, 

rédaction, digital, photo/vidéo…) et externes (focus group et familles témoins (40 K€), plan média…) pour 

atteindre ces objectifs. 

En parallèle, les Territoires déploieront les outils de communication « de proximité » à l’occasion des 

animations terrain qui se développeront pour aller au plus près des habitants. 

 

Moyens humains 

nécessaires au global 

50 ETP prioritairement  

pour la communication  

de proximité 

Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

2,6 M€/ soit 440 k€/an 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de campagnes de communication réalisées ;  

 Nombre d’actions de communication de proximité réalisées ;  
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AXE A1 

SENSIBILISER  

FICHE ACTION A1-2 

Déployer l’autocollant stop pub 

 

ENJEUX 
La quantité des imprimés non sollicités (INS) distribués est estimée à partir des données de mise sur le marché 

des distributeurs : 

 Le gisement d’évitement des INS au niveau national est fixé à 13,6 kg/hab./an 

 Estimation tonnage sur le territoire métropolitain : 25 000 tonnes/an 

 Le bilan des opérations témoins 2006-2008 de l’ADEME a permis d’évaluer l’efficacité du dispositif 

sur les boîtes aux lettres équipées à 90 %. 

 Le potentiel de réduction est donc fixé à 12,25 kg/hab. participant/an (=13,6 x 90 %) 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser les volumes d’imprimés collectés dans les OMR et les recyclables ; 

2. Baisser la production d’INS. 

Pour les habitants, cela se traduira par une baisse des INS dans leurs boîtes aux lettres. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Trois Territoires ont déployé des stop pub avant la fin de l’année 2017, ce qui a permis d’équiper environ 21 

000 boîtes aux lettres, soit 2,6 % des foyers. 

 

OBJECTIFS 

Hypothèses 

 Nombre d’habitants par foyer (INSEE 2015) : 2,2 

 1 boîte aux lettres = 1 foyer touché ; 

 Nombre de foyers sur le territoire métropolitain : 825 813 foyers ; 

 Estimation du taux d’apposition des autocollants distribués : 11 % (étude CT2 sur 2015) ; 

 Efficacité du dispositif sur les boîtes aux lettres équipées : 90 % (ADEME). 

 

Objectifs chiffrés 2025 

15 % des boîtes aux lettres équipés d’un autocollant stop pub sur la Métropole. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

3000 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 81 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 
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MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement 

et suivi 

Démarche 

 

> Présence sur les 

supports numériques 

(sites internet CT, 

applications, réseaux 

sociaux) 

> Sensibilisation via les 

ambassadeurs 

> Impression des autocollants  

> Incitation des distributeurs 

pour prise en compte du 

nombre de stop pub pour 

évaluation des quantités à 

imprimer ; 

> Mise à disposition sur les lieux 

de passage du public. 

> Évaluation 

nombre de BAL 

équipées 

Moyens 

humains 

nécessaires  

au global 

Distribution  

des autocollants 

sur les points relais  

par les partenaires 

(Mairies…) 

Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

 

194 k€ soit 32 k€/an 

 

 

Quoi Qui Comment 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi  

Pilotage projet 
Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec  

les territoires 

Réalisation des supports  

de communication 

Services Communication 

Métropole et Territoires 

Réunions 

Déploiement territoires  
Référents prévention  

des territoires 

Validation au sein du territoire 

Diffusion aux relais 

Contacts habitants 

Ambassadeurs  
 

Relais (Mairie, associations 

partenaires….) 

Sensibilisation 
 

Mise à disposition sur lieux de 

passage 

et approvisionnement 

Calendrier 

 2019 : réalisation du support de communication ;  

 2019-2025 : déploiement sur chaque territoire avec mise à disposition d’autocollants sur les lieux de 

passage du public chaque année ; 

 2021 : enquête terrain sur quartier cible pour validation taux d’équipement boîtes aux lettres ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 
 

INDICATEURS ANNUELS 
 Nombre d’autocollants imprimés ;  

 Taux d’apposition sur les boîtes aux lettres à partir des enquêtes ponctuelles et évaluation des 

tonnages évités ; 

 Évolution des ratios de journaux-revues/magazines collectés dans les recyclables ; 

 Budget. 
 

Source : 

Synthèse de l’étude d’évaluation des gisements d’évitement, des potentiels de réduction de déchets et des 

impacts environnementaux évités – ADEME, janvier 2016. 

• Le gisement d’évitement des INS qui est estimé à 13,6 kg/hab./an (2013) 

• Une efficacité du dispositif stop pub de 90 % des boîtes aux lettres équipées 

• Un taux d’équipement des boîtes aux lettres : 

> Référence moyenne : 15,2 % (Médiapost 2014) 

> Référence haute : 30 % (retour d’expérience de collectivités). 
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AXE A1 

SENSIBILISER  

FICHE ACTION A1-3 

Développer l’éco-exemplarité 

 

ENJEUX 
L’éco-exemplarité s’inscrit dans l’axe 12 du Plan national de prévention des déchets 2014-2020 : « Des 

administrations publiques exemplaires en matière de prévention des déchets ». 

Les structures publiques doivent montrer l’exemple de la réduction des déchets en s’appliquant les mesures 

préconisées aux habitants et pour cela : 

 Mobiliser les agents pour faire évoluer les pratiques afin de réduire les déchets ; 

 Adapter les marchés, avec des démarches pour limiter les déchets produits lors des actions de la 

collectivité (ex. : manifestations…) 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Faire évoluer les comportements des agents qui sont également des habitants ; 

2. Réaliser des économies financières ; 

Les agents participeront à une dynamique écoresponsable de la Métropole. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Démarche écoresponsable sur la tour La Marseillaise (réduction et tri des déchets) avec ; 

 Manifestations ponctuelles pour promouvoir les bons gestes (collecte de vêtements des agents) ; 

 Achat de mobiliers d’occasion pour équiper de nouveaux bureaux (2017) ; 

 Limitation du gaspillage alimentaire à l’occasion de certaines manifestations. 

 

OBJECTIFS 

Objectifs chiffrés 2025 

Évolution des pratiques des directions pour intégrer la réduction des déchets dans les projets ; 

Adaptation des marchés de traiteurs pour réduire le gaspillage alimentaire ; 

Évolution des pratiques des agents avec à minima une action par an. 

 

Coûts estimatifs évités 

Diminution des coûts de gestion des déchets de la collectivité. 

 

MOYENS À MOBILISER 

Démarche 

 

> Sensibilisation des directions à la réduction des déchets ; 

> Sensibilisation des agents par les outils internes de communication ; 

> Organisation d’évènements leur permettant de réduire leurs déchets ; 

> Déploiement d’équipements adaptés (machine à café acceptant les 

mugs,…) 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

6 ETP 
Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 



23 

 

 

 

Calendrier 

 2019-2025 : sensibilisation des directions et agents tout au long de l’année ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre d’évènements organisés à destination des agents.  

 

 

  

Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Réalisation des supports  

de communication 

Service Logistique, 

Commande publique… 

Intégration dans les marchés et 

dans le SPASER 

Déploiement territoires  
Référents prévention  

des Territoires 

Validation au sein du Territoire 

Diffusion aux relais 

Contacts habitants 
Ambassadeurs  

Direction Communication 

Sensibilisation des agents 

Information  
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AXE A2 

HARMONISER LE NIVEAU DE 

SERVICES AUX PROFESSIONNELS 

FICHE ACTION A2-1 

Limiter la prise en charge  

des déchets des professionnels  

par le service public  

 

ENJEUX 
Les déchets des professionnels, dénommés déchets d’activités économiques (DAE), représentent selon le 

Plan régional de prévention et gestion des déchets délibéré en juin 2019 : 

> 22 % des ordures ménagères et assimilés ; 

> 17 % des déchets de déchèteries. 

Au niveau local, plusieurs retours d’expériences ou études montrent que les DAE représentent une forte 

proportion des déchets collectés par le service public : 

> Sur le territoire Marseille Provence, les déchets des professionnels sont interdits dans les 

déchèteries de Marseille depuis avant 2010 et dans les autres déchèteries du territoire entre 2013 

et 2016. Il ressort de cette démarche une baisse des tonnages sur les déchèteries hors Marseille 

avant/après fermeture aux professionnels d’environ 30 %.  

Sur l’année 2017, le ratio de déchets par habitant en déchèteries sur le CT1 est de 93 kg/hab./an à 

comparer au ratio métropolitain de 186 kg/hab./an (RPQS 2017). 

> Sur le territoire du Pays d’Aix, une étude menée a confirmé que les déchets des professionnels 

peuvent être estimés entre 20 % et 30 % des déchets collectés par le service public. La part évitée 

sur les déchèteries grâce à la mise en place d’une limitation des DAE est estimée à 30 % et à 15 % 

sur les OMR. 
 

 À partir de ces estimations, on peut évaluer les DAE présents dans les déchets collectés par le 

service public en 2017 : 

> pour les déchets ménagers et assimilés (30 %) : 350 000 tonnes (base RPQS AMP 2017) dont 75 580 

tonnes pour les déchèteries (30 %). (Base RPQS AMP 2017 hors déchèteries CT1 non concernées.) 

 

Les objectifs nationaux (loi de transition énergétique pour la croissance verte) et régionaux (Plan régional 

de prévention et de gestion des déchets) imposent aux entreprises de valoriser leurs déchets en fonction 

du type et des tonnages produits : 

> Le décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 fait obligation aux producteurs et détenteurs de déchets 

(entreprises, commerces, administrations...) de trier à la source 5 flux de déchets : papier/carton, 

métal, plastique, verre et bois ; 

> Obligation de tri à la source pour les producteurs de biodéchets de plus de 10 tonnes/an. 

 

Le gisement d’évitement par la non collecte des DAE par le service public est évalué à 228 kg/hab. Les 

retours des premières actions déployées sur la métropole permettent de définir les potentiels de réduction 

suivants : 

> Fermeture des déchèteries aux professionnels : baisse de 24 % des déchets de déchèteries en 

prenant en compte les données régionales et les résultats sur Marseille (moyenne 17 % Région /           

- 30 % CT1); 

> Limitation des DAE pris en charge par le service public (dans les zones d’activités économiques, 

plafonnement des volumes collectés en lien avec la mise en œuvre de la redevance spéciale…) : 

baisse de 7 % des OMR collectées (base objectif des programmes de prévention sur cinq années 

sur les OMA). 
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Par ailleurs, la mise en place de ces actions participera à la prise de conscience du poids et du coût des 

déchets par les professionnels et à la recherche de solutions de réduction et de tri de leurs déchets. La 

Métropole proposera des mesures d’accompagnement au changement de comportement des 

professionnels : information et sensibilisation des professionnels sur leurs obligations réglementaires, suivi de 

projets d’Écologie industrielle et territoriale (EIT) permettant de proposer des solutions de gestion 

mutualisées des déchets, accompagnement des communes utilisant le SPED engagé dans des démarches 

de réduction des déchets. 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser les volumes de déchets pris en charge par le service public ; 

2. Diminuer les coûts pour la collectivité ; 

3. Participer à l’économie circulaire avec le développement de solutions locales dédiées aux 

professionnels (déchèteries professionnels...). 

 

Pour les professionnels, cette démarche permettra de faire émerger des solutions de valorisation matière 

et organique plus adaptées aux déchets des professionnels et de faciliter le développement de solutions 

privées pour une meilleure valorisation des DAE. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

L’impact de la fermeture des déchèteries des communes hors Marseille aux professionnels sur le territoire 

Marseille Provence a permis de constater une réduction de 30 % des tonnages. Les déchèteries de Marseille 

n’acceptaient pas les professionnels en 2010. 

Les CT1 et CT4 ont mis en œuvre la redevance spéciale sans plafonnement. 

 

OBJECTIFS 

Hypothèses 

 La fermeture des déchèteries publiques aux professionnels lorsqu’il y a une solution de 

remplacement, va permettre de développer des déchèteries pour professionnels adaptées à leurs 

flux de déchets, et augmenter la valorisation matière et organique. 

 Baisse des tonnages en déchèteries après fermeture aux professionnels : 24 % des tonnages. 

 La mise en œuvre de la redevance spéciale avec un plafonnement sur les territoires ainsi que l’arrêt 

de collectes des zones d’activités va permettre d’associer un coût réel à la gestion des déchets et 

ainsi favoriser les solutions de réduction et valorisation. 

 Baisse des tonnages d’OMR : 7 % des tonnages (base objectif des programmes de prévention sur 

cinq années sur les OMA). 

 Les nouveaux dispositifs qui vont se déployer (EIT, pratiques peu génératrices de déchets…) vont 

permettre une évolution des comportements et ainsi des tonnages produits. 

 

Objectifs chiffrés 2021 

 

Fermeture de la quasi-totalité des déchèteries publiques aux professionnels, si une solution privée 

existe, qui concernent 80 % des tonnages des déchèteries ; 

Arrêt de collectes des zones d’activités de la métropole qui ne regroupent que des déchets assimilés ; 

Mise en œuvre de la redevance spéciale forfaitaire sur l’ensemble du territoire ; 

 Ces objectifs concernent les professionnels qui utilisent les services de la collectivité, dont les 

établissements publics (administration, hôpitaux...), et permettront de diminuer de 7 % les OMR 

collectées. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2021 

110 000 tonnes évitées par an à partir de 2021. 
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Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 1,3 M€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

Démarche 

 

> Identification des solutions à disposition des professionnels  

en remplacement des solutions publiques ; 

> accompagnement à l’émergence de solutions dédiées aux professionnels ; 

> information des professionnels. 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

47 ETP Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

1,6 M€ soit 268 k€/an 

 

 

Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Conseil de Métropole d’octobre 

2017  

Pilotage projet 
Directions Déchets des 

Territoires 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Accompagnement  

des professionnels 

Directions Déchets des 

Territoires 

Suivi / accompagnement de 

projets proposant des solutions 

locales pour les professionnels 

Accompagnement  

des professionnels 

Direction Économie de la 

Métropole  

Suivi / accompagnement de 

dispositifs novateurs pour les 

professionnels (mutualisation entre 

professionnels, 

promotion de solutions 

innovantes…)  

Accompagnement  

des communes 

Référents prévention des 

Territoires 

Suivi / accompagnement de 

dispositifs novateurs pour les 

professionnels (mutualisation entre 

professionnels, promotion de 

solutions innovantes 

(broyage déchets verts…). 

 

 

Calendrier 

 2017 : validation des axes principaux du schéma métropolitain au conseil d’octobre ; 

 2019-2021 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de déchèteries fermées aux professionnels ; 

 Avancement des plans d’actions DAE sur les territoires ; 

 Baisse des DMA ; 

 Nombre de projets d’accompagnement suivis. 
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Source :  

Plan régional de prévention et gestion des déchets – Résumé non technique :  

Dans ce cadre, de manière générale, les déchets des activités économiques (dont les administrations) ne 

relèvent pas du service public de gestion des déchets. Cependant, les collectivités peuvent faire bénéficier 

des établissements de ce service pour certains types de déchets appelés « assimilés » (filières de gestion 

semblables aux déchets des ménages) en fixant des limites de quantités pour la prise en charge de ces 

déchets assimilés. 

(Source ADEME : à minima 22 % des ordures ménagères et assimilés et 17 % des déchets de déchèteries 

sont issus des acteurs économiques). On parle de « déchets ménagers et assimilés » (DMA). 
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AXE A3 

VALORISER LES BIODÉCHETS 

FICHE ACTION A3-1 

Valoriser la ressource « biodéchets » en 

développant le compostage individuel 

 

ENJEUX 
Les biodéchets constituent 1/3 des OMR au niveau national soit sur la métropole un tonnage annuel estimé 

à 231 800 tonnes. (Chiffres RPQS AMP 2017). 

En habitat individuel, ce tonnage est estimé à 75 700 tonnes/an (données AGAM 2011 pour habitat 

individuel). 

 

La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit une généralisation 

du tri à la source des biodéchets à horizon 2025 (article 70.4). 

 

Le gisement d’évitement par le compostage individuel au niveau national est évalué à 160 kg/hab./an 

(données ADEME : déchets alimentaires des ménages et déchets vert, dans les OMR ou en déchèteries). 

Sur ce gisement le potentiel de réduction par compostage individuel est fixé à 69 kg/hab. participant/an. 

Il se répartit : 

> Sur les déchets de cuisine, dont le gisement d’évitement au niveau national est de 74 kg/hab./an, le 

potentiel de réduction est évalué entre 40 et 70 kg/pratiquant/an (données ADEME). Le potentiel sur la 

métropole est estimé à 55 kg/pratiquant/an. 

> Sur les déchets verts, dont le gisement d’évitement au niveau national (données ADEME) est de 67 

kg/hab./an (54 kg en déchèteries +13 kg dans OMR), le potentiel d’évitement est estimé sur la 

métropole à 70 % du gisement à répartir entre les déchets verts valorisés par compostage : 14 

kg/hab./an et les déchets verts valorisés par une gestion autonome des déchets verts : 33 kg/hab./an 

(Cf. Fiche action A3-5). 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de : 

1. Baisser le volume de biodéchets collectés en mélange ; 

2. Baisser le volume de déchets verts (cf. Fiche action A3-5) ; 

3. Favoriser une gestion autonome des déchets par les habitants ; 

4. Diminuer les coûts de traitement et respecter la loi. 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, à l’amélioration 

de l’état des sols et sera complémentaire de la lutte contre le gaspillage alimentaire (cf. Fiches action A3-

3, A3-4). 

 

Pour les habitants, la pratique du compostage fournira un amendement de qualité (économie sur l’achat 

de terreau et/ou engrais, amélioration de l’état du sol) et permettra de réduire la fréquence de sortie des 

poubelles. L’intégration des déchets verts dans le composteur sera synonyme de gain de temps (moins de 

sorties en déchèteries).  

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Fin 2017, quatre Territoires proposent des composteurs individuels (CT1, 2, 4 et 6), ce qui a permis d’équiper 

environ 12 % des logements individuels, soit 32 000 composteurs distribués. 

Le déploiement de 22 000 composteurs individuels sur le territoire du Pays d’Aix a permis de baisser, en neuf 

années, de 15 % les biodéchets présents dans les OMR. Malgré cela, il reste encore 83,1 kg/hab./an de 

déchets putrescibles en 2018, soit 24 % des OMR. 
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OBJECTIFS 

Hypothèses 

 Nombre d’habitants par foyer (INSEE 2015) : 2,2 ; 

 1 composteur distribué = 1 foyer équipé ; 

 Taux d’utilisation des foyers équipés de 85 % (Base enquête opinion CT1, 2 et 4 de 2018) ; 

 à confirmer à partir d’enquête terrain à réaliser en 2021 et 2024. 

 Participation au service rendu (distribution composteurs + supports de communication + référent) 

de 10 € par foyer volontaire ; 

 Coût achat d’un composteur estimé à 35 € ; 

 Coût d’impression du guide du compostage : 0,20 € par guide. 

 

Objectifs chiffrés 2025 

Équiper 25 % des foyers individuels soit 35 000 composteurs à installer. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

6100 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 168 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Stands lors des 

évènements  

> Présence sur  

les supports 

numériques  

(sites internet CT, 

applications, réseaux 

sociaux) 

> Sensibilisation via  

les ambassadeurs 

> Association aux 

actions de lutte contre 

les déchets 

verts et gaspillage 

alimentaire 

> Réunions d’information  

des habitants en lien 

avec la distribution  

des composteurs. 

=> Prévoir une clause 

informant les participants 

lors de la distribution du 

besoin de données de 

suivi. 

> Remise du guide du 

compostage intégrant 

des informations sur  

la gestion des déchets 

verts. 

> Disponibilité  

d’un conseiller 

sur demande  

(téléphone/mail) 

> Suivi ponctuel  

du nombre 

de participants et  

des volumes à partir  

de retours 

d’habitants. 

=> Prévoir une enquête en 

2021 et 2024. 

Moyens humains 

nécessaires au 

global 

 

22 ETP 
 

Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

 

1,6 M€ soit 278 k€/an 
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Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention 

des déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec  

les Territoires 

Déploiement sur les territoires 

Référent prévention CT  

 

Responsable compostage 

CT  

Validation politique et technique CT 
 

Organisation terrain  

Contact habitants  

Ambassadeurs  

 

Maître composteur  

Sensibilisation 

 

Formations 

Actions de communication 
Services Communication 

de la Métropole et CT  

Réunions, production supports de 

sensibilisation 

Faciliter la participation  

des habitants 

Service Informatique  Déploiement télépaiement 

Partenariat technique 

Fournisseurs matériel 

compostage  

Services techniques CT ou 

communes  

Marché 

 

Distribution composteurs, salle 

réunion 

 

Calendrier 

 2019 : réalisation de supports de communication et notification du marché  

des composteurs ; 

 2019-2020 : mise en place du télépaiement pour faciliter la mobilisation des habitants ; 

 2019-2020 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2021 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Taux de foyers individuels équipés ; 

 Nombre de composteurs distribués ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 

 

Source :  

 

Extrait de l’étude d’évaluation des gisements d’évitement, des potentiels de réduction de déchets et des 

impacts environnementaux évités (ADEME 2016) – Fiche action n°13 « le compostage domestique des 

biodéchets » 
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AXE A3 

VALORISER LES BIODÉCHETS 

FICHE ACTION A3-2 

Valoriser la ressource « biodéchets » en 

développant le compostage collectif ou partagé  

 

ENJEUX 
Les biodéchets constituent 1/3 des OMR au niveau national soit sur la Métropole un tonnage annuel estimé 

à 231 800 tonnes. (Chiffres RPQS AMP 2017). 

En habitat collectif, ce tonnage est estimé à 155 100 tonnes/an (données AGAM 2011 pour habitat 

collectif). 

 

La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit une généralisation 

du tri à la source des biodéchets à horizon 2025 (article 70.4). 

 

Le gisement d’évitement des déchets de cuisine par le compostage collectif est évalué au niveau national 

à 74,9 kg/hab./an (Données ADEME). Sur le territoire, les retours terrain montrent que les déchets verts des 

résidences sont également intégrés dans les composteurs collectifs. 

Comme pour le compostage individuel, le gisement d’évitement des déchets verts est évalué à 

67 kg/hab./an. 

> Pour le compostage collectif ou partagé, le potentiel de réduction est fixé à 64 kg/hab. 

participant/an (données ADEME) réparti entre 50 kg/pratiquant/an pour les déchets alimentaires et 14 

kg/hab. pratiquant/an pour les déchets verts 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser le volume de biodéchets collectés en mélange ; 

2. Baisser le volume de déchets verts (cf. Fiche action A3-5) ; 

3. Favoriser une gestion autonome des déchets par les habitants ; 

4. Diminuer les coûts de traitement et respecter la loi. 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, à l’amélioration 

de l’état des sols et sera complémentaire de la lutte contre le gaspillage alimentaire (cf. Fiches action A3-

3, A3-4) 

 

Pour les habitants, la pratique du compostage fournira un amendement de qualité (économie sur l’achat 

de terreau et/ou engrais, amélioration de l’état du sol) et permettra de réduire la fréquence de sortie des 

poubelles. L’intégration des déchets verts dans le composteur sera synonyme de gain de temps (moins de 

sorties en déchèteries). Le compostage collectif participe également à la création de lien social.  

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Fin 2017, trois Territoires proposent des composteurs collectifs (CT1, 2 et 4), ce qui a permis d’équiper plus 

de 110 sites collectifs. 

 

OBJECTIFS 

Hypothèses 

 Nombre d’habitants par foyer (INSEE 2015) : 2,2 ; 

 1 bioseau distribué sur site compostage collectif ou partagé = 1 foyer équipé ; 

 Étude ADEME indique un taux d’utilisation des foyers équipés entre 23 et 50 %. Hypothèse AMP de 

50 %. 

 à confirmer à partir d’enquête terrain à réaliser en 2021 et 2024.  

 1 site regroupe 20 foyers ; 

 Composteurs collectifs distribués gratuitement. 
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Objectifs chiffrés 2025 

Équiper 500 sites collectifs ou partagés. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

700 tonnes évitées par an à partir de 2025. 
 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 19 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Stands lors des 

évènements  

> Présence sur les 

supports 

numériques (sites 

internet 

CT, applications, réseaux 

sociaux) 

> Sensibilisation via les 

ambassadeurs 

> Association aux 

actions de lutte contre 

les déchets 

verts et gaspillage 

alimentaire 

> Rencontre avec le ou 

les référents, le syndic 

et/ou conseil syndical 

pour étude technique et 

présentation  

du dispositif 

> Identification des 

référents et validation des 

engagements de 

chacun; 

> Validation du 

gestionnaire du site et 

signature de la 

convention 

> Installation composteurs 

et remise du guide du 

compostage collectif 

intégrant des informations 

sur la gestion des déchets 

verts 

> Formation des référents 

et volontaires présents  

> Neuf visites la première 

année et suivi annuel des 

sites. 

> Disponibilité de conseiller 

sur demande 

(téléphone/mail) 

> Suivi ponctuel du nombre 

de 

participants et des volumes 

à partir de campagnes de 

pesées ponctuelles et des 

visites 

=> Prévoir une clause 

informant 

les participants lors  

de la distribution du besoin 

de données de suivi à 

minima tous les ans. 

> Réunion annuelle des 

référents de site 

> Apport en broyat à 

organiser 

avec les référents 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

23 ETP 
Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

117 k€ soit 19 k€/an 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



33 

 

Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

territoires 

Déploiement sur les territoires 

Référent prévention CT  

 

Responsable compostage 

CT  

Validation politique et technique 

CT 
 

Organisation terrain  

Contact habitants  

Ambassadeurs  
 

Maître composteur  
 

Habitants référents et 

volontaires 

Sensibilisation 
 

Formations 
 

Sur site lors des dépôts 

Actions de communication 
Services Communication de 

la Métropole et CT  

Réunions, production supports de 

sensibilisation 

Faciliter la participation des 

habitants 

Service Informatique  Déploiement télépaiement 

Partenariat technique 

Fournisseurs matériel 

compostage  

Services techniques CT ou 

communes  

Marchés 

 

Distribution composteurs, salle 

réunion, broyat 

 

 

Calendrier 

 2019 : réalisation de supports de communication et notification du marché  

des composteurs; 

 2019-2020 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2021 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Taux de foyers collectifs équipés ; 

 Nombre de bioseaux distribués ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 

 

Source :  

Extrait de l’étude d’évaluation des gisements d’évitement, des potentiels de réduction de déchets et des 

impacts environnementaux évités (ADEME 2016) – Fiche action n°14 « le compostage partagé » 
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AXE A3 

VALORISER LES BIODÉCHETS 

FICHE ACTION A3-3 

Valoriser la ressource « biodéchets » en 

développant le lombricompostage 

 

ENJEUX 
Les biodéchets constituent 1/3 des OMR au niveau national soit sur la métropole un tonnage annuel estimé 

à 231 800 tonnes. (Chiffres RPQS AMP 2017). 

En habitat collectif, ce tonnage est estimé à 155 100 tonnes/an (données AGAM 2011 pour habitat 

collectif). 

 

La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit une généralisation 

du tri à la source des biodéchets à horizon 2025 (article 70.4). 

 

Le gisement d’évitement des déchets de cuisine par le compostage collectif est évalué au niveau national 

à 74,9 kg/hab./an (Données ADEME) ; 

> Pour le lombricompostage le potentiel de réduction est fixé à 50 kg/hab. participant/an (estimation 

Métropole) en prenant en compte uniquement les déchets alimentaires.  

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de : 

1. Baisser le volume de biodéchets collectés en mélange ; 

2. Diminuer les coûts de traitement et respecter la loi. 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, à l’amélioration 

de l’état des sols et sera complémentaire de la lutte contre le gaspillage alimentaire (cf. Fiches action A3-

3, A3-4). 

 

Pour les habitants, la pratique du compostage fournira un amendement de qualité et permettra de réduire 

la fréquence de sortie des poubelles.  

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Fin 2017, un Territoire propose des lombricomposteurs (CT2), ce qui a permis d’équiper plus de 1000 foyers. 

 

OBJECTIFS 

Hypothèses 

 Nombre d’habitants par foyer (INSEE 2015) : 2,2 ; 

 1 lombricomposteur = 1 foyer équipé ; 

 Lombricompostage : participation au service rendu (distribution lombricomposteur + supports de 

communication + référent) de 10 € par foyer volontaire. 

 

Objectifs chiffrés 2025 

Équiper 6000 foyers en lombricomposteurs. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

275 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 
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On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 7,5 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement et suivi 

Démarche 

 

> Stands lors des 

évènements  

> Présence sur  

les supports numériques 

(sites internet CT, 

applications, réseaux 

sociaux) 

> Sensibilisation via  

les ambassadeurs 

> Association aux 

actions de lutte contre 

le gaspillage alimentaire 

> Sensibilisation  

des habitants volontaires 

> Remise du 

lombricomposteur et 

guide du 

lombricompostage 

> Paiement et distribution 

du 

lombricomposteur 

 

> Disponibilité d’un 

conseiller sur demande 

(téléphone/mail) 

> Suivi ponctuel du nombre 

de participants et  

des volumes à partir de 

retours des habitants 

=> Prévoir une enquête en 

2021 et 2024 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

7,6 ETP 
Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

309 k€ soit 51,5 k€/an 

 

 

 

Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Déploiement sur les territoires 

Référent prévention CT  

 

Responsable compostage 

CT  

Validation politique et technique 

CT 
 

Organisation terrain  

Contact habitants  

Ambassadeurs  

 

Maitre composteur  

Sensibilisation 

 

Formations 

Actions de communication 
Services Communication de 

la Métropole et CT  

Réunions et production des 

supports 

Faciliter la participation  

des habitants 

Service Informatique  Déploiement télépaiement 

Partenariat technique 

Fournisseurs matériel 

compostage  

Services techniques CT ou 

communes  

Marché 

 

Distribution composteurs, salle 

réunion 
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Calendrier 

 2019 : réalisation de supports de communication et notification du marché  

des composteurs ; 

 2019-2020 : mise en place du télépaiement pour faciliter la mobilisation des habitants ; 

 2019-2020 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2021 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Taux de foyers individuels équipés ; 

 Nombre de lombricomposteurs distribués ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 
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AXE A3 

VALORISER LES BIODÉCHETS 

FICHE ACTION A3-4 

Lutter contre le gaspillage alimentaire en 

restauration collective 

 

ENJEUX 
Les biodéchets constituent 1/3 des OMR au niveau national soit sur la métropole un tonnage annuel estimé 

à 231 800 tonnes. (Chiffres RPQS AMP 2017). 

 

L’objectif de réduction du gaspillage alimentaire fixé par le Pacte national de lutte contre le gaspillage 

alimentaire est de 50 % à l’horizon 2025. 

Les gisements d’évitement sont variables en fonction du type de restauration collective (données ADEME) 

: 

> Cantine d’établissement d’enseignement primaire : 120 g/pers/repas ; 

> Cantine d’établissement d’enseignement secondaire : 185 g/pers/repas ; 

> Cantine d’établissement d’enseignement supérieur : 135 g/pers/repas ; 

> Hôpital court séjour : 362 g/pers/repas ; 

> Hôpital court séjour et maison de retraite : 166 g/pers/repas. 

 Le potentiel de réduction moyen dans la restauration collective est estimé à 33 %, soit : 

> 40 g/pers/repas en restauration école primaire ; 

> 61 g/pers/repas en restauration enseignement secondaire ; 

> 44,5 g/pers/repas en restauration enseignement supérieur. 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de : 

1. Baisser le volume de biodéchets collectés en mélange ; 

2. Participer à la sensibilisation au compostage.  

 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, de sensibiliser 

les convives et sera complémentaire des actions de compostage (cf. Fiches action A3-1 à A3-3). 

 

Elle permettra aussi, pour les gestionnaires de cette restauration collective, de réaliser des économies 

financières : 

> Pour un restaurant d’école primaire de 200 élèves, le gaspillage représente en moyenne, sur une 

année, 3,4 tonnes, soit l’équivalent de 13 800 repas gaspillés pour un coût moyen de 20 000 €*/an. 

> Pour un collège de 500 convives, on estime le gaspillage alimentaire à plus de 10 tonnes par an, 

soit l’équivalent de 22 000 repas pour un coût moyen de 33 000 €*/an. 

> Pour un lycée de 800 convives, on estime le gaspillage à plus de 24 tonnes par an, soit l’équivalent 

de 40 000 repas pour un coût moyen de 70 000 €*/an. 

> Pour une maison de retraite de 30 résidents, le gaspillage peut être estimé à 3,2 tonnes/an, soit 

l’équivalent de 13 000 repas pour un coût de 19 000 €* 

* Coûts estimés uniquement sur l’achat de denrées alimentaires (base ministère de l’Environnement). 

> Baisse du montant de redevance spéciale si appliquée. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Plusieurs écoles sont engagées dans la lutte contre le gaspillage alimentaire avec des opérations menées 

en partenariat avec Unis-Cité, sur les territoires Marseille Provence et Pays d’Aix, ou avec des actions 

pilotées directement par les communes (Agenda 21...) 

La mise en place de pesées et la sensibilisation des enfants par Unis-Cité, au cours de l’année scolaire 2017-

2018, a permis d’obtenir une réduction du gaspillage alimentaire comprise entre 13 % et 35 % selon les 

écoles. 
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OBJECTIFS  

Hypothèses 

 1 école mobilisée = 1 cantine = 150 repas/jour ; 

 Nombre de jours de cantine par an : 144 (base 4 jours / semaine) soit 21 600 repas distribués par 

an ; 

 Nombre d’écoles élémentaires sur la métropole : 1005 (source : Académie d’Aix-Marseille). 

 

Objectifs chiffrés 2025 

50 % des sites de restauration collective scolaire engagés dans une démarche de lutte contre le 

gaspillage alimentaire. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

430 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 11,9 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Sensibilisation des 

communes membres 

de la métropole ; 

> Présence sur  

les supports 

numériques (sites 

internet Territoires, 

applications, réseaux 

sociaux) 

> Association aux 

actions de promotion 

de compostage. 

> Par les associations 

partenaires.  

> Accompagnement des 

établissements volontaires 

(formation, suivi…) 

> Développement du don 

alimentaire  

en complément 

des actions de lutte contre 

le gaspillage  

 

 

> Évaluation des quantités 

réduites par des 

campagnes de pesées 

> Diffusion des bonnes 

pratiques aux communes 

de la métropole ; 

> Participation au réseau 

régional de lutte contre les 

pertes et le gaspillage 

alimentaire. 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

12,5 ETP Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

478 k€ soit 79,7 k€/an 
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Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention 

des déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Déploiement sur les territoires 

Référent prévention CT  

 

Responsable gaspillage 

alimentaire territoire  

Validation politique et technique 

CT 
 

Organisation terrain  

Partenariat technique  

Service Restauration des 

communes  

 

Prestataire si validé  

Validation et pilotage projet 

 

 

Accompagnement des 

établissements 

Actions de communication 
Services Communication 

de la Métropole et CT  

Réunions et production des 

supports 

 

Calendrier 

 2019 : notification du marché d’accompagnement des sites sur les territoires Marseille Provence et 

Pays d’Aix ; 

 2019-2021 : mise en œuvre sur les territoires avec bureau d’étude ; 

 2019-2020 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2021 : mise en œuvre sur les territoires par les agents ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de sites de restauration scolaire engagés ; 

 Nombre d’autres établissements d’enseignement mobilisés (ex. : collèges, lycées, Crous, CFA…) ; 

 Nombre d’autres établissements engagés mobilisés (ex. : EHPAD) ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 

 

 

Source :  

Extrait de l’étude d’évaluation des gisements d’évitement, des potentiels de réduction de déchets et des 

impacts environnementaux évités (ADEME 2016) – Fiche action n°9 « La prévention du gaspillage 

alimentaire dans la restauration collective » 
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AXE A3 

VALORISER LES BIODÉCHETS 

FICHE ACTION A3-5 

Lutter contre le gaspillage alimentaire 

domestique 

 

ENJEUX 
Les biodéchets constituent 1/3 des OMR au niveau national soit sur la métropole un tonnage annuel estimé 

à 231 800 tonnes. (Chiffres RPQS AMP 2017). 

 

L’objectif de réduction du gaspillage alimentaire fixé par le Pacte national de lutte contre le gaspillage 

alimentaire est de 50 % à l’horizon 2025. 

Le gisement de déchets alimentaires au niveau national est évalué à 79 kg/hab./an soit au niveau de la 

métropole 148 000 tonnes/an.  

Sur ce gisement de déchets alimentaires, le gaspillage alimentaire au sens large représente 48 kg/hab./an, 

répartis en : 

> 32 kg/hab./an de déchets évitables (restes plats, pain…) soit environ 60 000 tonnes sur le territoire 

métropolitain ; 

> 16 kg/hab./an de déchets potentiellement évitables (peau et fanes de légumes, croûtes de 

fromages…) soit environ 30 000 tonnes sur le territoire métropolitain. 

Les 31 kg/hab./an restant sont « non évitables » (peau de melon, os, coquilles œufs…). 

 

 Le potentiel de réduction est estimé à 8 kg/participant/an avec une action uniquement sur les 

déchets évitables (base foyers témoins ADEME 2016). 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser le volume de biodéchets collectés en mélange ; 

2. Participer à la sensibilisation au compostage (cf. Fiches action A3-1 à A3-3). 

 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, de sensibiliser 

les convives et sera complémentaire des actions de compostage (cf. Fiches action A3-1 à A3-3). 

Elle permettra aussi pour les habitants de réaliser des économies financières (108 €/hab./an (source ADEME 

2016) et de diminuer la fréquence de sortie des poubelles. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Plusieurs animations sur la lutte contre le gaspillage alimentaire sont organisées par les territoires en direct 

ou en lien avec des associations locales. 

 

OBJECTIFS  

Hypothèses 

 Les actions des Territoires viseront les déchets évitables uniquement (32 kg/hab.) ; 

 Nombre d’habitants par foyer (INSEE 2015) : 2,2 ; 

 Taux d’atteinte du potentiel de réduction de 8 kg/hab./an : 

> Pour les personnes sensibilisées (animations grand public…) : 10 % modifieront leur comportement 

> Pour les personnes mobilisées (programme d’accompagnement type foyers témoins) : 60 % 

modifieront leur comportement. 

 1 stand tenu par un ambassadeur permet de sensibiliser 20 personnes et correspond à 4 heures 

d’animation par un agent. 
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Objectifs chiffrés 2025 

60 000 foyers sensibilisés au global. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

50 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 1,3 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Présence sur  

les supports 

numériques (sites 

internet Territoires, 

applications, réseaux 

sociaux) 

> Auprès des 

associations partenaires 

> Campagne de 

communication 

> Accompagnement des 

familles volontaires – défi 

foyers zéro déchets 

> Stand des éco-

ambassadeurs 

 

 

> Évaluation des quantités 

réduites par des 

campagnes 

de pesées 

> Organisation de réseaux 

de foyers zéro déchet. 

Moyens 

humains 

nécessaires  

au global 

 

13,6 ETP Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

360 k€ soit 60 k€/an 

 

Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi  

Pilotage projet 

Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Déploiement sur les territoires 

Référent prévention CT  

 

Responsable gaspillage 

alimentaire territoire  

Validation politique et technique 

CT 
 

Organisation terrain  

Partenariat technique  

Ambassadeurs 

 

Prestataire si validé  

Animation 

 

Subvention/marché 

Actions de communication 
Services Communication 

Métropole et Territoires  

Réunions et production des 

supports 
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Calendrier 

 2019-2020 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2025 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de foyers accompagnés dans des démarches zéro déchet 

 Nombre de personnes sensibilisées ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 

 

 

Source :  

Extrait de l’étude d’évaluation des gisements d’évitement, des potentiels de réduction de déchets et des 

impacts environnementaux évités (ADEME 2016) – Fiche action n°8 « La prévention du gaspillage 

alimentaire au plan domestique » 
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AXE A3 

VALORISER LES BIODÉCHETS 

FICHE ACTION A3-6 

Gestion autonome des déchets verts des 

habitants 

 

ENJEUX 
Le gisement d’évitement des déchets verts au niveau national (données ADEME) est de 67 kg/hab./an, 

dont : 

> 54 kg/hab./an en déchèteries, 

> 13 kg/hab./an dans OMR. 

Estimation tonnages sur la métropole de 125 500 tonnes/an. 

Le tonnage de déchets verts collectés en déchèteries sur le territoire métropolitain, en 2017, est de 77 668 

tonnes soit 41 kg/hab. 

 

Le potentiel d’évitement est estimé sur la métropole à 70 % du gisement soit 47 kg/hab./an : 

> Une partie de ce tonnage sera réduite grâce au compostage individuel => Fiche action A3-1 

 14 kg/hab. compostant/an 

> Une autre partie sera réduite grâce à la gestion autonome des déchets verts. 

 33 kg/hab. pratiquant cette gestion/an 

 

Le potentiel de réduction par une gestion autonome des déchets verts est fixé à 33 kg/hab. pratiquant/an 

(données ADEME – Métropole). 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser le volume de déchets verts dans les OMR et en déchèteries ; 

2. Une gestion autonome des déchets verts par les habitants ce qui limitera les déplacements pour le 

dépôt. 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, à l’amélioration 

de l’état des sols et sera complémentaire du compostage (cf. Fiches actions A3-1 à A3-3). 

Elle permettra aussi pour les habitants de réaliser des gains de temps (moins de sorties en déchèteries et 

moins, voire pas, de désherbage), des gains financiers (moins d’arrosage) et un apport pour le sol. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

Plusieurs animations sur la lutte contre le gaspillage alimentaire sont organisées par les Territoires en direct 

ou en lien avec des associations locales. En 2017, 77 668 tonnes de déchets verts sont déposées dans les 

déchèteries de la métropole (base RPQS 2017) soit 22 % des tonnages en déchèteries. 

Une expérimentation de broyage des déchets verts, moyennant participation financière des habitants de 

35 € pour 5 m3, a été réalisée sur le CT2 sur les années 2016-2017 avec les enseignements suivants : 

> 131 interventions ayant permis le broyage de 3803 m3 soit 29 m3/intervention auprès d’habitants qui 

avant brûlaient (57%) ou déposaient en déchèteries (45%). Avec une densité de 170 kg/ m3 chaque 

intervention correspond à environ 5 tonnes ; 

> Les interventions pour 5 à 10 m3 restent faibles et non rentables ; 

> Valorisation du broyat sur place dans 2/3 des interventions ; 

> Besoin de développer une filière pour évacuer le broyat non valorisé sur site. 

Une expérimentation a également été mise en œuvre sur le territoire Marseille Provence afin de proposer 

gratuitement le broyage des déchets verts des habitants lors du dépôt dans une déchèterie ou dans les 

caissons dédiés. Les principaux enseignements sont les suivants : 

> Accueil très positif des habitants lors des 5 opérations menées avec un besoin d’information en amont 

très important ; 

> 5 tonnes de déchets verts évités par opération qui se déroulait sur un week-end. 
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OBJECTIFS  

Hypothèses 

 Nombre d’habitants par foyer (INSEE 2015) : 2,2 ; 

 Taux de pratique des foyers sensibilisés : 30 % ; 

 Potentiel de réduction par action de sensibilisation : 33 kg/hab. pratiquant/an ; 

 Potentiel de réduction par opération de broyage : 5 tonnes par opération sur 1 week-end. 

 

Objectifs chiffrés 2025 

Déploiement de solution de broyage des déchets verts en haute saison en lien avec les communes. 

100% des habitants équipés de composteur sensibilisés au broyage/paillage. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

3 000 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12€/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 40 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Présence sur  

les supports 

numériques (sites 

internet Territoires, 

applications, réseaux 

sociaux 

> Sensibilisation via  

les ambassadeurs 

> Association aux 

actions de 

compostage individuel 

> Stand lors des 

évènements  

> Formation des 

habitants à la gestion 

autonome des déchets 

verts lors des réunions 

sur le compostage 

individuel 

> Sensibilisation des 

habitants 

lors d’opérations 

ponctuelles 

sur la gestion autonome 

des déchets verts 

(opération broyage 

déchets verts sur 

déchèteries, à 

domicile…) 

> Remise guide du 

compostage et gestion 

des déchets verts 

 

 

 

> Évolution tonnages 

déchets verts en 

déchèteries 

> Suivi ponctuel du 

nombre de 

participants et des 

volumes à partir de retours 

des habitants. 

 

Moyens 

humains 

nécessaires  

au global 

 

12,5 ETP 

 
Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

322 k€ soit 54 k€/an 
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Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

territoires 

Déploiement sur les territoires 

Référent prévention CT  

 

Responsable projet déchets 

verts des Territoires  

Validation politique et technique 

CT 
 

Organisation terrain  

Actions de communication  

Ambassadeurs 
 

Services Communication 

Métropole et Territoires 

Animations, sensibilisation 

 

Réunions et production des 

supports 

Partenaires techniques 

Services techniques des 

communes 

 

Prestataire  

Réunions  

 

 

Broyage déchets verts 

 

Calendrier 

 2019 : intégration information sur déchets verts dans guides du compostage ; 

 2019-2020 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2025 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de solutions de broyage proposées 

 Nombre de personnes sensibilisées ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 

 

Source :  

Étude d’évaluation des gisements d’évitement, des potentiels de réduction de déchets et des impacts 

environnementaux évités - ADEME  
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AXE A4 

DONNER UNE SECONDE VIE AUX OBJETS 

FICHE ACTION A4-1 

Mailler le territoire avec des points 

pour le réemploi 

 

ENJEUX 
Les pratiques de réemploi et de réutilisation de biens de consommation, comme le mobilier et les déchets 

d’équipements électriques et électroniques (DEEE), visent à donner une seconde vie aux produits usagers 

et ainsi permettre de retarder l’apparition des déchets. 

Les ménages qui souhaitent se débarrasser de leur mobilier ou DEEE usagés, ont le choix de : 

> le déposer dans les déchèteries ; 

> le donner en vue d’un réemploi aux acteurs de l’économie sociale et solidaire ; 

> le vendre/donner aux acteurs de l’occasion. 

Faire réparer par un réparateur son mobilier ou DEEE abimés est également une pratique qui permet 

d’allonger la durée de vie du produit, mais qui toutefois n’entre pas dans le cadre du réemploi, car elle est 

réalisée en directe par la personne, sans se défaire de son bien. 

 

Sur la métropole, les tonnages en 2017 sont les suivants : 

> La collecte d’encombrants en porte-à-porte : 23 703 tonnes, soit 13 kg/hab./an 

> La collecte en déchèteries pour : 

 Le mobilier : 8840 tonnes, soit 4,7 kg/hab./an 

 Les D3E : 5867 tonnes, soit 3 kg/hab./an 

> La collecte dans les 8 ressourceries sur le territoire métropolitain (CRIIT, DECLIC 13, HISTOIRE SANS 

FIN Marseille, HISTOIRE SANS FIN Venelles, EVOLIO PAE DIRIGEABLE Aubagne ; EVOLIO PAE Septèmes 

et Gardanne, RECYCLODROME) : 741 tonnes dont 426 tonnes valorisées par réemploi/réutilisation 

soit en moyenne 53 tonnes réemployées/réutilisées par site avec des écarts importants en fonction 

du type de site (caissons en déchèteries, ressourceries, …). 

 

Le gisement d’évitement des mobiliers et équipements électriques et électroniques au niveau national est 

déterminé à partir d’une estimation des quantités de déchets produits : 

> Gisement d’évitement du mobilier (source Eco-Mobilier, 2012) = 26 kg/hab./an avec un taux de 

réutilisation moyen de 5 % soit 1,3 kg/hab./an ; 

> Gisement d’évitement des DEEE (source ADEME 2013) = 20,4 kg/hab./an avec un taux de 

réutilisation moyen de 1,6 % soit 0,11 kg/hab./an. 

 

Le potentiel de réduction par réemploi/réutilisation est difficile à définir à l’échelle territoriale. Il est donc 

proposé d’assurer un maillage du territoire afin d’offrir aux habitants une solution de proximité pour faire 

réparer, réemployer ou réutiliser ses objets. 

 Le potentiel pris en compte pour évaluer l’impact quantitatif sera de 53 tonnes par site à disposition 

des habitants. 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser le volume de déchets collectés en porte-à-porte ou en déchèteries ; 

2. Participer au développement d’une filière du réemploi créatrice d’emplois. 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire. 

 

Elle offrira aussi aux habitants la possibilité d’acquérir des objets à moindre coût, de profiter de services de 

débarras à domicile ou en apport volontaire et de donner une seconde vie aux objets. 
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CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

19 points de collecte dont identifiés, soit 1 point pour 99 000 habitants. 

49 artisans engagés dans la démarche Répar’acteurs de la Chambre de métiers et de l’artisanat (source : 

site annuaire-reparation.fr). 

Différentes solutions pour le réemploi sont en place sur le territoire (caissons réemploi, ressourceries, 

communautés Emmaüs…). 

 

OBJECTIFS  

Hypothèses 

 1 point de réemploi = 53 tonnes réemployées/réutilisées ; 

 L’augmentation, et la promotion, des solutions de réparation et réemploi de proximité permettra 

d’accroître l’utilisation de ces solutions par les habitants et ainsi réduire les déchets. 

 

Objectifs chiffrés 2025 

Une solution de réemploi par commune, ou regroupement de petites communes dont 100 % des 

déchèteries, sauf si contrainte forte de place, avec solution de réemploi. 

 1 solution de réemploi pour 45 000 habitants.  

Promotion des artisans Répar'acteurs en partenariat avec la CMA13. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

1700 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12€/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 23 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS A MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Stands lors des 

évènements 

> Présence sur  

les supports 

numériques (sites 

internet Métropole et 

Territoires) 

> Animations de 

promotion de la 

réparation & 

réemploi 

> Travail avec Chambre 

de métiers et de 

l’artisanat sur le 

développement label 

Répar’acteurs 

> Partenariat avec des 

acteurs du réemploi 

pour valoriser les objets 

récupérés en 

déchèteries ou pour 

l’animation de lieux de 

récupération 

> Kit de sensibilisation 

> Analyse des impacts de 

chaque type de point de 

réemploi sur les CT 

 

> Développement des 

points ayant un fort 

impact sur la réduction 

des déchets 

 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

22,7 ETP 

 

Moyens financiers HT 

nécessaires au global 

 

 

3,9 M€ soit 660 k€/an 
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Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention 

des déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Déploiement sur les territoires 

Vice-président du territoire  

 

Référent prévention du 

territoire 

Validation politique des modalités 

 

Validation technique 

 

Actions de communication  

Ambassadeurs 
 

Services Communication 

Métropole et Territoires 

Animations, sensibilisation 

 

Réunions et production des 

supports 

Partenaires techniques 

Acteurs réparation/ 

réemploi 

CMA13  

Partenariat financier 

Convention 

 

Calendrier 

 2019 : formation des ambassadeurs ; 

 2019-2020 : analyse des impacts de chaque type de point (caisson, ressourceries, …) ; 

 2019-2020 : promotion dispositif Répar’acteurs avec la CMA13 ; 

 2019-2025 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de points de réemploi déployés ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 

 

 

 

 

  



49 

 

AXE A4 

DONNER UNE SECONDE VIE AUX OBJETS 

FICHE ACTION A4-1 

Promouvoir le réemploi/ réutilisation 

des textiles 

 

ENJEUX 
Le gisement d’évitement des textiles au niveau national est fixé à 9,2 kg/hab./an (TLC, Collection Repères 

ADEME, données 2013). 

Sur la métropole, le tonnage estimée est de 17 000 tonnes /an. 

 

Les objectifs nationaux imposent de collecter et traiter 50 % du gisement mis sur le marché en 2019, ce qui 

représenterait un objectif de collecte de 4,6 kg/hab./an ; 

Au niveau national, la moyenne de collecte est de 3,2 kg/hab./an avec des performances différentes 

selon le milieu. 

Les valeurs hautes des retours d’expériences actuels au niveau national sont : 

> un ratio de collecte de 6 kg/hab./an pour les petites communes rurales (moins de 

10 000 habitants) ; 

> un ratio de collecte de 4,5 kg/hab./an pour les communes plus urbaines (plus de 

10 000 habitants). 

L’éco-organisme Eco-TLC préconise l’installation d’1 borne pour 2000 habitants en zone urbaine et 1 pour 

1000 en zone rurale ; 

 

 La référence moyenne nationale de potentiel de réduction des textiles dans les OMR est fixée à 3,2 

kg/hab. /an soit 6,4 tonnes/point pour une densité d’1 point pour 2000 habitants. 

 L’objectif pour la Métropole est d’atteindre 2,6 kg/hab./an grâce au déploiement de nouveaux 

points et à une communication cohérente sur l’ensemble du territoire. 

 

INTÉRÊTS 

Cette action permettra pour la Métropole de :  

1. Baisser le volume de textiles dans les OMR ; 

2. Développer le réemploi sur le territoire (cf. Fiche action A4-1) ; 

3. Diminuer les coûts de traitement ; 

4. Créer des emplois locaux. 

 

Elle permettra également de participer à la dynamique d’économie circulaire du territoire, à l’économie 

sociale et solidaire et à la création d’une filière de réemploi/réutilisation des textiles sur la métropole. 

 

Elle offrira aussi aux habitants la possibilité de donner une seconde vie à leurs vêtements et d’acquérir à 

moindre coûts des textiles d’occasion. 

 

CONTEXTE MÉTROPOLITAIN 

744 points de collecte en 2017, soit un point pour 2500 habitants dont 457 sur le domaine public et les autres 

via des colonnes sur le domaine privé, soit des vestiaires d’association. 

2800 tonnes collectées en 2017, soit un ratio de collecte de 1,5 kg/hab./an correspondant à une 

performance de collecte de 3,8 tonnes/point. 
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OBJECTIFS  

Hypothèses 

 Augmentation du tonnage collecté par point grâce à une communication forte sur ce sujet : passer 

de 3,8 tonnes/point à 5,1 tonnes/points ; 

 Prise en compte des colonnes sur les domaines publics et privé et les vestiaires d’associations 

ouverts au public. 

 

Objectifs chiffrés 2025 

1 point pour 2000 habitants en milieu urbain et 1 point pour 1500 habitants en dehors. 

Promotion du réemploi des textiles. 

 

Impacts estimés sur les tonnages en 2025 

4300 tonnes évitées par an à partir de 2025. 

 

Coûts estimatifs évités 

Cette action permet d’éviter des coûts de gestion des OMR, variables selon les territoires et les marchés, 

ainsi que l’impact de l’augmentation programmée de la TGAP d’ici 2025 (à minima 41 €/tonne pour le 

stockage et +12 €/tonne sur traitement thermique). 

On peut estimer le coût évité, lorsque l’objectif sera atteint, à 118 k€/an sur le seul impact « TGAP ». Le coût 

évité global serait plus important car il prend en compte les coûts de gestion des OMR qui varient en 

fonction des coûts de marchés. 

 

MOYENS À MOBILISER 

 Promotion Distribution Accompagnement  

et suivi 

Démarche 

 

> Stands lors des 

évènements 

> Présence sur les 

supports 

numériques (sites 

internet Métropole et 

Territoires) 

> Animations de 

promotion de la 

réparation & réemploi 

> Campagnes de 

communication 

> Appel à projet textiles  

> Convention avec les 

gestionnaires du domaine 

public 

> Intervention lors de 

manifestations 

ponctuelles, dans les 

écoles… 

> Communication 

commune 

sur les équipements 

> Compilation  

des tonnages annuels et 

analyse 

> Part du déploiement  

sur les domaines public et 

privé 

Moyens humains 

nécessaires  

au global 

 

2,8 ETP 
Moyens financiers HT 

nécessaires au global  

Pas de coûts directs 

associés. 

Recettes liées à la 

redevance d’occupation 

du domaine public. 
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Quoi ? Qui ? Comment ? 

Validation des objectifs, moyens 

humains et financiers 

Élus  Réunions vice-présidents 

Commission consultative 

d’élaboration et suivi 

Pilotage projet 
Service Plan prévention des 

déchets & Économie 

circulaire 

Groupe de travail avec les 

Territoires 

Déploiement sur les territoires 

Gestionnaires domaines 

publics 

 

Référent prévention du 

Territoire 

Validation déploiement 

 

 

Suivi du partenariat 

Actions de communication  

Ambassadeurs 

 

Services Communication 

Métropole et Territoires 

Animations, sensibilisation 

 

Réunions et production  

des supports 

Partenaires techniques Opérateurs retenus Convention 

 

Calendrier 

 2019 : mise en œuvre des conventions avec les partenaires retenus lors de l’appel à projets 2018 ; 

 2019-2022 : mise en œuvre sur les territoires ; 

 2019-2020 : communication sur le réemploi/réparation du textile ; 

 2022 : renouvèlement de l’appel à projets ; 

 Chaque année : bilan de l’année N-1. 

 

INDICATEURS ANNUELS 

 Nombre de points textiles déployés ; 

 Tonnages évités ; 

 Nombre d’ETP mobilisés (moyens humains internes). 
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3. LE SUIVI DU PLAN MÉTROPOLITAIN  

 
Les Territoires de la Métropole ont participé activement à la construction du plan de prévention et 

assureront sa mise en œuvre et son suivi à partir d’indicateurs prévus dans les fiches actions. 

Les vice-présidents en charge des déchets au sein des territoires ont suivi la construction de ce plan à 

l’occasion de plusieurs réunions. 

Une consultation numérique réalisée du 1er au 30 avril 2019 a permis de partager les objectifs et actions 

prévus dans le plan avec les habitants.  

3.1 Consultation numérique sur les actions proposées 

S’inscrivant dans une démarche de large concertation, comme le souligne le législateur, ce plan a été mis 

à la disposition du public à partir d’un registre numérique.  

Un site internet exposant contexte, stratégie, actions et objectifs, a été créé. Les usagers ayant été informés 

de cette consultation en ligne sur les réseaux sociaux de la Métropole, sur ceux de ses partenaires 

associatifs et sur plusieurs sites internet des communes. Un procédé qui a permis de toucher les personnes 

n’assistant pas habituellement aux réunions de consultations et de recueillir les avis des usagers sur les 

actions proposées. 

Les internautes étaient invités à répondre à un questionnaire, nominatif ou anonyme, et pouvaient 

également émettre des remarques ainsi qu’insérer des documents en pièce jointe.  

Au total, cette plateforme a enregistré 450 réponses et 51 contributions. Deux associations ont annexé des 

contributions détaillées. L’enquête en ligne a révélé une bonne représentativité territoriale.  

Globalement, il ressort de l’analyse des réponses les éléments suivants : 

Les actions sur la sensibilisation à la réduction des déchets, la 

valorisation de la ressource « biodéchets » et la lutte contre le 

gaspillage alimentaire ont été les thématiques les plus abordées. 

Une partie des contributions ne concernent pas à proprement parler 

la prévention des déchets. 

 

Après analyse et évaluation des propositions du public, la Métropole 

Aix-Marseille-Provence a tenu compte des contributions qui se référaient bien au périmètre de la 

prévention des déchets, à savoir celles qui visent notamment à éviter l’apparition du déchet. La Métropole 

a ainsi fait évoluer certaines fiches actions à partir des remarques émises dans le cadre de la consultation, 

ce qui se traduit par des objectifs plus ambitieux. 

À la suite de cette consultation, le plan a été présenté en conférence des maires en mai 2019. 

L’adoption du Plan régional de prévention et gestion des déchets en juin 2019 a rendu obligatoire la 

prise en compte de l’année 2015 comme année de référence, ce qui se traduit par des évolutions des 

fiches actions du plan métropolitain. 

3.2 Suivi de l’avancement du plan  

Ce plan est une première étape dans la construction d’une démarche métropolitaine de prévention des 

déchets ménagers et assimilés qui s’organisera entre :  

 La Métropole qui pilote, anime et suit les indicateurs du plan, produit des outils/démarches facilitant 

le travail des Territoires et co-construit une stratégie d'économie circulaire. 

 Les Territoires qui pilotent, animent et suivent le plan d’actions sur leur territoire, co-construisent les 

outils et la stratégie d’économie circulaire de la Métropole. 
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Chaque année, un bilan sur l’avancement des actions, et les résultats obtenus, sera présenté à la 

commission consultative d’élaboration et suivi. À partir de ces bilans, des propositions d’évolutions des 

actions et objectifs pourront être réalisées. 

3.3 Moyens nécessaires estimés 

Un service plan de prévention et économie circulaire a été créé pour bâtir la stratégie « prévention » 

de la Métropole. Il est composé d’agents intervenant sur les Territoires qui participent à la construction 

et au suivi des actions de ce plan. 

Fin 2018, 19 équivalents temps plein interviennent sur la prévention au niveau des Territoires et de la 

Métropole avec une majorité d’ambassadeurs qui sensibilisent les habitants sur le terrain.  

Pour la mise en œuvre du PMPDMA 2019-2025, l’équipe dédiée devra être renforcée pour atteindre 37 

équivalents temps plein, en incluant les ambassadeurs qui assurent la communication de proximité. Ces 

agents seront répartis entre les territoires, en lien avec une équipe prévention structurée au niveau de 

la Métropole. 

D’autres directions seront également associées à la mise en œuvre du plan dont la direction de 

l’Environnement, la direction de l’Agriculture, la direction de l’Économie et la direction de la 

Communication. 

En complément des moyens humains nécessaires, le budget prévention à l’échelle de la Métropole 

devra être porté de 0,4 €/habitant/an à 1 €/habitant/an soit un budget estimé de 12 M€ pour les six 

années du plan de prévention. 
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APPROBATION DES AXES PRINCIPAUX  

DU SCHÉMA MÉTROPOLITAIN DE GESTION  

DES DÉCHETS DELIBERATION DU 19 OCTOBRE 2017 

ANNEXE 1 
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CRÉATION DE LA COMMISSION LOCALE  

DE PRÉVENTION DES DÉCHETS  

15 DÉCEMBRE 2016 

 

ANNEXE 2 
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